
GRILLE D’EVALUATION ET DE CLASSEMENT DES 
ITINERAIRES DE RANDONNEE

Préambule     :  
Cette grille doit permettre de faciliter l’étude des projets de création d’itinéraires ou de 

requalification d’itinéraires existants dévolus à la pratique de la randonnée non motorisée, en vue 
de  leur  proposition  d’inscription  au  PDIPR  et  au  PDESI.  Elle  est  donc  destinée  à  aider  le 
Département et les porteurs de projets, de façon à ce qu’ils aboutissent à des tracés de qualité 
optimale.

☞ Le passage dans cette grille n’est ouvert qu’aux itinéraires GRATUITS.

PRESENTATION DE L’ITINERAIRE

Date : Code ESI 1 : 

Nom du site : 

Activité :  

Usagers de l’itinéraire :

Type d’itinéraire (boucle, linéaire) :

Durée : Longueur (en kms) :

Dénivelé + et - : 

Communes traversées :

Structure porteuse de l’itinéraire : Structure chargée de l’entretien :

1 N° fourni par les services du Conseil général



GRILLES D’EVALUATION

Critère 1 : Statut foncier
 Itinéraire public ou privé sans accord préalable (convention, bail, servitude, 

délibération) Itinéraire éliminé
 Propriété privée supérieure à 20 %.
 Propriété privée de 11 à 20 %.
 Propriété privée de 6 à 10 %.
 Propriété privée inférieure à 5 %.

0 point
1 point
3 points
8 points

BONUS : Cheminement et/ou traversée de route 
(Excepté la traversée de hameau du panneau d’entrée jusqu’au panneau de sortie)
 L’itinéraire traverse ou emprunte moins d’1% de RD ou de RN au long de son 

parcours. 3 points

Critère 2 : Importance des portions goudronnées
 Supérieure à 30%. Itinéraire éliminé
 De 10 à 30 %.
 Moins de 10 %.

1 point
3 points

Critère 3 : Structure gestionnaire assurant l’entretien
 L’itinéraire n’est pas pris en charge par une structure porteuse. Itinéraire éliminé
 L’itinéraire est pris en charge par une structure associative.
 L’itinéraire est pris en charge par un organisme public (ou par le CDRP 48 pour 

l’entretien des GR et GRPays) .

3 points
5 points

Critère 4 : Traversée d’espaces sensibles
Espaces sensibles = zones humides, périmètre Natura 2000, sites classés, ZNIEFF, ZICO, zone 
Cœur de parc du PNC, ZPPAUP et périmètres de protection des monuments historiques
 Traverse un espace sensible sans précaution avec risque de dégradation 

irréversible. Itinéraire éliminé
 L’itinéraire traverse un espace sensible, mais sans dégradation du milieu.
 L’itinéraire ne traverse pas d’espace sensible.

1 point
3 points

BONUS : L’itinéraire permet la découverte et la préservation d’un espace sensible 
tout  en  respectant  le  milieu  et  en  évitant  les  impacts  par  les  aménagements 
réalisés (pour la protection du milieu, l’information du public).

5 points

Critère 5 : Intérêt naturel, patrimonial et/ou historique
Conformément à l’atlas des paysages remarquables de la DIREN
 L’itinéraire ne permet pas la découverte de site ou de paysage remarquable.
 L’itinéraire permet la découverte d’un site ou paysage remarquable.
 L’itinéraire offre des paysages diversifiés et identifiant du/des caractère(s) d’un 

secteur du département.

1 point
3 points
5 points

Critère 6 : Renommée et fréquentation de l’itinéraire
 Itinéraire ayant peu de fréquentation.
 Itinéraire fréquenté par les populations locales.
 Itinéraire  ayant  une  renommée  nationale  et/ou  une  fréquentation  nationale 

voire internationale.

1 point
3 points
5 points

Critère 7 : Sécurité
 Ne répond pas aux exigences réglementaires et fédérales. Itinéraire éliminé
 Aucun aménagement spécifique au-delà des exigences réglementaires.
 Présence d’aménagement spécifique au-delà des exigences réglementaires.

0 point
3 point



BONUS : Accessibilité pour les personnes handicapées
 L'itinéraire est praticable avec aide humaine ou matérielle pour des personnes en 

fauteuil roulant et des personnes handicapées sensorielles.
 L'itinéraire est accessible en complète autonomie pour des personnes à mobilité 

réduite (tout type de fauteuil) et des personnes handicapées sensorielles.

3 points

5 points

BONUS : Mixité de l’itinéraire (les 2 bonus ne peuvent se cumuler)
 L’itinéraire est mixte sur certains tronçons (pédestre, équestre, VTT, ski de fond ou de 

raquettes).
 L’itinéraire est mixte sur sa totalité (pédestre, équestre, VTT, ski de fond ou de 

raquettes).

3 points

5 points

Critère 8 : Services associés à l’itinéraire *
Services associés     =   points d’eau potable, sanitaires, points de restauration et d’hébergement spécifique, 
transports, pharmacie.
 L’itinéraire n’a pas au moins 2 services associés à moins de 2 kms
 Il existe au moins 2 éléments de services associés sur l’itinéraire ou à proximité (< 2 

kms)*.
 L’itinéraire est connecté à un réseau structuré comportant au moins 4 services 

associés sur l’itinéraire ou à proximité (< 2 kms)*.

0 point
1 point

3 points

* Pour les GR, GRP, Itinéraires équestres, VTT     :  
Regarder le nombre de services associés sur chaque étape, et en faire une moyenne, 
sachant qu’1 étape = 15 kms.

RESULTAT

Élimination 
directe

 Oui

 1. Accord propriétaire
 2. % Goudron
 3. Entretien
 4. Protection milieu
 7. Règles Sécurité

 Non

TOTAL :         / 51

RESULTAT
 Admis (Note > ou = 29)
 Ajourné (Note < 29)

AMELIORATION
Points à améliorer 

par ordre de priorité
Gain de 
points

TOTAL
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